
Le projet de l’école de Carrouge est
toujours bloqué. Le canton de Vaud
a demandé à l’ASIJ d’étudier toutes
les possibilités. Beaucoup d’interro-
gations pour peu de réponses,
notamment sur la facture finale 
du bâtiment. 

La situation de la future école de
Carrouge n’est pas claire. Le dossier

est actuellement bloqué par la révision de
la Loi sur l’aménagement du territoire
(LAT, voir article page 3), mais aucune
solution concrète n’est sur le point
d’aboutir. «Pour le moment, toutes les
options sont ouvertes, explique Albert
Amaron, municipal carrougeois en charge
des écoles. Le canton nous a demandé de
garder le maximum de cartouches.»

Plusieurs possibilités existent: la
Confédération pourrait admettre que le
dossier fasse figure d’exception. «Seuls les
gymnases cantonaux peuvent pour
l’heure être considérés comme tels,
explique Etienne Cherpillod, président de
l’Association scolaire intercommunale du
Jorat (ASIJ). On ne peut donc pas compter
dessus, même si le projet est considéré
comme prioritaire par le canton.» Sans
cette option salutaire, des terrains devront
être trouvés sur le territoire vaudois pour
pouvoir dézoner, comme l’exige la LAT.
Autre dénouement réalisable: l’ASIJ et la
commune pourraient décider de changer
l’emplacement du futur collège. 

Projet plus dense

Seuls les mètres carrés bétonnés
devront passer en zone d’utilité publique.
L’espace de jeu, comme la cour d’école,
sont compris dedans. «Un bureau d’archi-
tectes lausannois, ABA, a été mandaté
pour définir justement un projet plus
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Christiane Ramseyer primée
pour 37 années de travail
L’Oronaise Christiane
Ramseyer et l’association
Atelier des enfants ont
reçu le Prix de la Paix 2014,
remis par les autorités
péruviennes, en reconnais-
sance du travail effectué
ces 37 dernières années.

Parmi les lauréats 2014 du Prix de la
Paix, organisé conjointement par

l’UNFPA (Fonds des Nations Unies pour
la population) et le Ministère de la
femme et des populations vulnérables du
Pérou, se trouve l’association Atelier des
enfants (AdE) fondée par Christiane
Ramseyer. «Ce prix est la reconnaissance
d’un travail consistant et continu effectué
par le Taller de los Niños, au cours des
37 dernières années», explique l’Oro -
naise, confirmant ainsi une information
du Courrier d’Oron.

La candidature de l’AdE a été propo-
sée par le directeur du Registre national
de l’identité de ce pays, pour souligner

Christiane Ramseyer et l’Atelier des enfants aident chaque mois quelque 6500 personnes,
dont une majorité d’enfants DR

«notre énorme impact sur le Droit à
l’identité». De plus, les multiples inter-
ventions et programmes de l’association
sont, pour certains, en passe de devenir
des politiques publiques. «Notre Centre
de prévention est maintenant bien connu
et notre désir est de l’inscrire au sein du
registre péruvien, de façon à percevoir
une rétribution, soit un premier pas vers
l’autonomie économique.»

Plusieurs prix

Ce prix, reçu en septembre dernier,
n’est toutefois pas le premier obtenu par
Christiane Ramseyer et l’AdE. Le Prix de
la Créativité de l’entreprise lui a égale-
ment été remis à quatre reprises, notam-
ment pour ses Foyers éducatifs – destinés
aux enfants de 6 mois à 3 ans – et son
Programme de croissance et de dévelop-
pement collectif – de la naissance à 5 ans.
«Et nous avons aussi été reconnus par la
CEPALC (Commission économique pour
l’Amérique latine et les Caraïbes) en
2005, dans le cadre du Prix de l’Inno -
vation sociale.»

ÉCOLE CARROUGE (VD)

Le prix pourrait prendre l’ascenseur

La commune et l’ASIJ pourraient également décider de changer de terrain pour la construc-
tion de l’école VB

L’association péruvienne Taller de los
Niños (Atelier des enfants, en français) a
été fondée en janvier 1978 par l’Oronaise
Christiane Ramseyer. «En constatant à quel
point la situation des moins de 6 ans était
précaire quand leur maman devait aller
travailler, j’ai pris la décision de créer une
garderie.» Celle-ci ouvrira ses portes en
juillet de la même année, mais deux mois
plus tard un drame allait se produire. «Une
petite élève décéda des suites d’une diph-
térie. J’ai alors juré que plus aucun enfant

sous ma garde ne mourrait pour des
causes aussi facilement évitables.» Le petit
dispensaire a progressivement pris la
forme d’un centre de récupération nutri-
tionnelle et, depuis, des centaines de bam-
bins ont pu être sauvés. D’autres pro-
grammes sont ensuite venus compléter
l’offre de l’association, qui fonctionne prin-
cipalement grâce aux dons helvétiques.
Ses activités connaissent même
aujourd’hui une existence hors les murs,
grâce au Bus de la santé.                         XF

L’Atelier des enfants en bref

dense, qui sera ensuite soumis au can-
ton», commente Albert Amaron. Si le ser-
vice du développement territorial le
valide, il le défendra à Berne. Cela peut
prendre plusieurs mois. L’ASIJ espère avoir
des nouvelles d’ici la seconde moitié de
2015. 

Pas de besoin urgent

Mais une inconnue demeure, et pas
des moindres. Quelle sera la facture finale
de la construction de cette école? La
Municipalité de Carrouge ne sait pas
encore si elle devra acquérir de nouveaux
terrains. Il s’agit d’un gros point d’interro-
gation et, à l’heure actuelle, le canton n’a
pas prévu d’ouvrir le porte-monnaie. De
plus, les communes ne faisant pas partie
de l’ASIJ, n’ont pas d’intérêt à céder une
surface en zone d’utilité publique sans
compensation financière. Elles perdraient
de la fortune à l’actif, ou la possibilité d’y
construire un de leurs propres projets. Il y

a donc peu de chances que les législatifs
acceptent de pareilles demandes. Le pré-
sident de l’ASIJ reste pourtant très vague
sur ces questions. 

Aurait-il fallu mettre en zone rapide-
ment le terrain de Carrouge après le choix
de l’ASIJ pour deux sites, en janvier 2014?
«Le dossier a été longuement retenu
auprès du canton, et la question du site
unique nous a également retardés», relate
le municipal carrougeois. L’ASIJ n’a visi-
blement pas anticipé, comme la plupart
des Suisses, les conséquences de l’accep-
tation de la révision de la LAT.

Par chance, la construction de cette
école ne concerne pas des besoins
urgents, mais le respect de la centralisa-
tion des collèges, comme l’exige la Loi
sur l’éducation obligatoire (LEO). «Grâce
au bâtiment de Servion, qui devrait bien-
tôt sortir de terre, et à l’agrandissement de
celui de Mézières, l’augmentation des
élèves sera absorbée», souligne Albert
Amaron. Valérie Blom

Malgré l’ampleur du travail déjà
effectué et les années qui passent,
Christiane Ramseyer ne compte pas
s’arrêter en si bon chemin. «Actu el le -
ment, nous élargissons notre pro-
gramme destiné aux mamans adoles-
centes. Nous souhaitons offrir à 1400
d’entre elles l’accès à quelques droits

essentiels comme le droit au nom, la
défense en cas de violence sexuelle ou
la réintégration à la scolarité», conclut
l’Oronaise.

Xavier Fernandez

� Plus d’infos sur 
www.atelierdesenfants.ch 

Jeu-concours
L’ortaugrafe…

   c’est mon truc!
Signalez-nous par mail ou par courrier toutes les erreurs glissées dans le texte suivant
jusqu’au mardi 27 janvier 2015. Les bonnes ré pon ses participeront automatiquement
au tirage au sort pour gagner le livre La Patrouille des glaciers, objectif 2016, de Nicolas
d’Eggis.

«Ce réveiller à Zermatt à l’heure où l’artisan boulangé d’un temps presque révolu
enfourne ses pains. Le privilège du “patrouilleur” qui aborde “sa” course des gla-
ciers sans se soucier de la troteuse qui défile impitoyablement à son poignet. Au
mien, ce sont l’altimètre et la boussolle qui s’imposent ce jour-là… Une carte topo-
graphique du défi également. A entendre mon compagnon de périple me comenter
le parcours, ce dernier est pourtant très simple: “Verbier, c’est là-bas…”! Alors que
dehors l’aurore se dispute a la nuit, nous procédons, encore dans la douce chaleur
de l’auberge, aux ultimes préparatifes avant de nous élencer sur les trace des com-
pétiteurs. Veine trak en vérité pour les recalés en puissance que nous sommes.»

Le livre à gagner
Alors qu’elle fête son trentième anniversaire dans sa
version actuelle, la Patrouille des glaciers (PdG) vit des
remises en question fondamentales (ou pas) de son
organisatrice (l’Armée suisse). Comme Janus aux
deux visages, cet ouvrage regarde (un peu) le passé,
mais s’interroge également sur le futur de cette
course mythique. Le présent demeure la seule certi-
tude: mêlant savamment textes et photos, La Patrouille des glaciers,
objectif 2016 nous fait revivre le parcours à travers les yeux de ceux qui l’accom-
plissent en harmonie avec les membres de la cordée. Car l’esprit de cette épreuve
dépasse la quête d’un éphémère record: il s’agit avant tout de se mesurer à soi-
même, physiquement et moralement, mais toujours dans le respect de la grande
protagoniste de cet événement qu’est la montagne. Avec ou sans dossard.

La Patrouille des glaciers, objectif 2016, Nicolas d’Eggis, 160 pages, 
Les Editions de l’Hèbe, Charmey, 2013.

Coupon réponse à renvoyer jusqu’au mardi 27 janvier, à la rédaction duMessager
par mail à redaction@lemessager.ch ou par courrier à Le Messager, CP 112, 
1618 Châtel-St-Denis.
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BALADES DE SANTÉ
Les Ligues de la santé et la Ligue
vaudoise contre les maladies cardio-
vasculaires dévoilent leur programme
2015 de balades accompagnées, ima-
ginées par l’auteur de guides pédes-
tres Pierre Corajoud. «Alliant le plaisir
de la découverte aux bienfaits du
mouvement, les itinéraires proposés
invitent le public à explorer le canton
de Vaud au rythme d’une balade par
mois», informe la Châteloise Lise-Line
Viret, assistante de direction au sein
des Ligues de la santé. Moyennement
dénivelées pour la plupart, ces bala -
des sont accessibles à tous. Pas de
thème pour cette édition 2015, sinon
une attention particulière portée au
patrimoine arboricole du canton. 
Le premier de ces multiples rendez-
vous aura lieu dimanche, au départ 
de la gare de Montreux, à 13 h 45. Plus
d’infos sur www.liguesdelasante.ch
ou au 021 623 37 37. Mess.

ADDICTION SUISSEI

BOISSONS ÉNERGISANTES
Consommées en quantité excessive,
les boissons énergisantes peuvent 
poser problème. Un excès de caféine
peut engendrer des troubles du som-
meil, de l’angoisse et une accélération
du rythme cardiaque. Les adolescents,
en particulier, ne devraient pas ingérer
plus de 100 mg de caféine par jour. 
Or, une canette de Monster de 500 ml
en contient déjà plus de 160 mg! «Le
risque, c’est qu’on s’habitue à les utili-
ser. On y aura alors automatiquement
recours dans les situations où il faut
accomplir une performance, parce
qu’on imagine qu’on n’y arrivera pas
autrement», explique Louisa Sayad,
spécialiste de la prévention à Addic-
tion Suisse. Elles contiennent égale-
ment une quantité impressionnante 
de sucre. Un apport excessif peut en-
gendrer du diabète et une surcharge
pondérale, sans parler des problèmes
dentaires auxquels la consommation
de boissons sucrées est associée.
Une nouvelle fiche d’information 
peut être téléchargée sur
www.addictionsuisse.ch. Mess.


